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N° 
Identifiant 

Patrimoine bâti 
concerné par la 

protection 

Localisation Eléments à protéger Photo 

1 Patrimoine UNESCO 
Dispensaire de la 
Société de Secours 
Minière 

Place Nicod L’ensemble du bâtiment 

 
Ensemble 
urbain 

Cité Ernest Rue Gustave 
Delory 

Aspect Extérieur 

 
 

 


